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Mesures à prendre en cas d’intervention pour la cataracte  

chez les patients atteints de Maladies Bulleuses Auto-Immunes 

 

 

Madame, Monsieur,  

 

 

Une intervention pour la cataracte vous a été conseillée.  

Vous avez ou avez eu une atteinte oculaire de votre maladie bulleuse 

auto-immune, ceci nécessite une prise en charge adaptée.  

 

Il est nécessaire que votre chirurgien prenne certaines précautions, afin de 

ne pas risquer une poussée de votre pathologie :  

- Incision cornéenne 

- Incision le plus à distance possible des symblépharons 

- Reporter l’intervention en cas de signe d’activité de votre 

maladie 

 

Ce document doit être donc présenté à votre chirurgien. 

 

 Nous restons à sa disposition en cas de question supplémentaire. 
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